
 

 

 

 

 

 

 

Règlement – Détails de participation 

 

 

INSCRIPTION au challenge 

- Les inscriptions se font directement sur : amilevent.com  

- Les inscriptions sont libres durant toute la durée du challenge. Le tarif d'inscription est de 20€ (+1€ 

de frais de transaction). 

- Les participants de l’édition 2020 (annulée) qui ont fait le choix de reporter leur engagement sur 

l’édition 2021 seront intégralement remboursés. Libre à chacun de se réinscrire sur le challenge. 

- 2€ par inscription seront automatiquement reversés à l’association Fleur d’Isa 

- Chaque inscription donne droit au maillot souvenir de l’épreuve. Celui-ci sera à récupérer, sur 

présentation de son justificatif d’inscription, au sein d’un magasin partenaire. 

- Le Challenge PAUL POUX s’inscrit dans le CHALLENGE NATIONAL ASSURANCE VELO.  

 

DEPART de mon challenge 

-Au moment de l’inscription, un mail de confirmation apportera au participant un tracé GPX du 

parcours, le parcours en JPEG/PDF à imprimer et un numéro de dossard virtuel. 

- Les départs  seront libres et pourront se faire durant toute la durée du Challenge. La seule 

contrainte horaire sera celle potentiellement imposée par les règles liées au contexte sanitaire. 

- Chaque participant en s’inscrivant s’engage à respecter les recommandations sanitaires en vigueur 

au moment de son départ. Cet engagement sera acté par la signature virtuelle du bulletin 

d’inscription. 

 

 

 

 



PENDANT mon Challenge 

- L’allure sera libre, en fonction des envies et des capacités de chacun des participants. 

- Toutes les pratiques cyclistes sont autorisées. 

- Le challenge n’étant pas chronométré, la sécurité sur le parcours sera gérée par le participant lui-

même. Celui-ci fera preuve de bon sens, de courtoisie et respectera le code de la route. 

- Outre la ligne de départ/arrivée, sur le parcours, seule les séparations ou jonctions des différentes 

distances seront matérialisées par des pancartes. Le participant est donc en autonomie sur la gestion 

de son itinéraire. Les tracés lui ayant été transmis par mail lors de son inscription. 

- Un même participant aura la possibilité de reprendre le départ autant de fois qu’il le souhaitera 

avec la même inscription durant toute la durée du Challenge.  

 

Informations complémentaires - TOMBOLA 

- À la suite de sa course, le participant aura la possibilité de télécharger un diplôme personnalisé 

attestant de sa participation via le site d’inscription. 

- A la fin du challenge, un tirage au sort sera effectué au sein de tous les participants grâce à leur 

numéro de dossard. Ce sera alors le moment d’offrir des cadeaux aux chanceux. 

 - Les lots seront à récupérer à la Mairie d’Anais sur une date précise donnée ultérieurement. 

 


